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Représentants des employeurs 

 -UNGE 

 -SNEPPIM 

 -CSNGT 

Représentants des salariés 

 -BATI-MAT TP-CFTC 

 -SYNATPAU FNCB-CFDT 

 -FNSCBA CGT 

  

Ministère du Travail  

Virginie BAZIN 

Délégué Général 

Sébastien CHATAIN 

RELEVE DES DECISIONS DE LA REUNION DE LA COMMISSION MIXTE 

PARITAIRE DU 20 DECEMBRE 2018 A 16H00 

Au Siège de l’Untec 8, avenue Percier 75008 PARIS 

 

I. ACCORD DE DESIGNATION DE L’OPCO DE BRANCHE 

DECISION 

L’accord de désignation de l’Opco pour la branche des Géomètres est signé par l’UNGE et la 

CFTC. La CFDT indique qu’elle ne sera pas signataire et qu’elle fera opposition. 
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